
la menace sur les casinos de La Seyne 
et Sa.nary suscite l'incompréhension 
Les promoteurs des deux projets ne comprennent pas la demande d'annulation de 
l'autorisation d'exploiter des jeux. Une contre-attaque est même annoncée à La Seyne 

L 
es conclusions du rap
porteur public, qui a de
mandé l'annulation de 

l'autorisation d'exploiter des 
jeux à La Seyne et à Sanary 
(Var-matin d'hier), provo
quent inquiétude et colère 
parmi les partisans des pro
jets de casinos. Réactions 
des acteurs çoncernés. 

Marc Vutllemot 
cc déterminé » 
Le maire de La Seyne estime 
que, si les juges devaient sui
vre l'avis du rapporteur pu
blic, ce serait " une catastrcr 
phe et un scandale "· Expllca
tion : " Les conséquences 
seraient extrêmement lour
des ( .. ) sur les finances de 
l'Etat, sur celles de la com
mune, sur l'emploi, sur la dy
namique économique et sur 
la structuration du-développe
ment de tout un territoire ... 
Le maire est d'ailleurs " très 
surpris " par Je motif soulevé 
par le rapporteur public, 
" surtout dans le contexte de 
libre concurrence dont on 
nous rabat sans cesse les 
oreilles"· "C'est d'autant plus 
étonnant, ajoute M. Vulllemot, 
que la proximité de casinos 
ne choque personne en ma
tière de concurrence du côté 
de Fréjus/ St-Raphaël, ou de 
La Ciotat/ Cassis. " 
Déterminé " à défendre la 
Ville .. , le maire annonce sa 
contre-attaque : il va • faire 
entrer la commune dans l'ins
tance. La Ville aurait en effet 
dû être appelée à la barre. 
Elle ne l'a pas été. Je vais donc 
me constituer tierce opposi
tion .. afin d'éclairer les juges 
sur les conséquences socio
économiques d'une décision 
d'annulation. Et " si ces élé· 
ments n'étaient pas pris en 

L'exploitation des jeux aux Sablettes, depuis l'été 2012, pourrait être remise en 
cause pour une question de con~urrence avec le casino de Bandol. {Photo doc VM) 

compte, je n'hésiterais pas à 
dire que l'intégrisme juridique 
est tout aussi condamnable 
que l'intégrisme religieux "• 
ose M. Vuillemot. 
Et d'affinner que" si le]uge
mentOJ ordonnait l'mmulation 
de l'autorisation des jeux à La 
Seyne, je défendrais les inlérêts 
de la commune en a/taquant 
l'Etat en responsabilité pour 
faute lourde. n ny a pas de 
raison que les Seynois paient 
les conséquences d'une erreur 
qui n'ci pas été commise ici " 

Dylan Peyras (JoaJ 
cc stupéfait » 
Le directeur du casino Joa 
des Sablettes avoue sa " stu
péfaction .. après l'audience 
du TA de Toulon. Motif: " H y 
a des zones en France, à com
mencer par les Alpes-Mariti
mes, où la concurrence entre 

casinos est beaucoup plus 
forte que dans le Var. Dans 
les Alpes-Maritimes, il y a 
onze casinos sur 15 kilomètres 
alors que, dans le Var. il y a de 
la place sur les différents bas
sins de vie. La preuve : la 
clientèle qui fréquente le ca
sino des Sablettes provient à 
80 % de Toulon et de La 
Seyne . ... 
Estimant qu'une décision 
d'annulation reviendrait à fa
voriser une • situation de mo
nopole ,. (celle du casino de 
Bandol) au détriment de • la 
libre concurrence ... qui pré
vaut en Europe, Dylan Peyras 
rappelle que• deux ministres 
de l'intérieur ont validé les 
jeux à La Seyne : Claude 
'Guéant en mars 2012, et Ma
nuel Valls en juillet 20J3<2J ... 

Du coup, Je représentant du 
groupe Joa estime "inconce-

vable que notre autorisation 
de jeux puisse être invalidée "· 
Et d'insister: " J'espère qu'à 
un momen~ on va considérer 
les 52 salariés qui travaillent 
depuis 18 mois aux Sablettes, 
les 60. emplois supplémentai
res que nous allons créer en 
centre-ville, et la centaine 
d'emplois induits sur le chan
tier de construction. " 

Ferdinand Bernhard 
déconcerté 
Déconcerté par les conclu
sions du rapporteur public, 
le maire de Sanary rappelle 
que • le recours en référé in
tenté par Partouche en 2012 
avait été rejeté. J'en déduis 
qu'alors, la justice avait consi
déré qu'il n'.Y avait pas d'ur
gence à se prononcer sur un 
problème de concurrence. ,. 
En outre, Ferdinand Bern-

hard considère que, •quand 
le ministre de l'inférieur, 
éclairé par la commission su· 
périeure des jeux, a pris sa 
décision, il savait pertinem
ment qu'il allait y avoir deux 
nouveaux casinos dans 
l'ouest-Var: Donc, je n'imagine 
pas qu'il n'ait pas regardé les 
conséquences de sa décision. 
Et ce, d'autant que le ministère 
avait décalé l'examen de la 
demande d'autorisation des 
jeux à Sanary, afin d'étudier si
multanément ce dossier et 
celui de La Seyne. Il semble 
que, pour le rapporteur pu
blic, le problèmë est que cela 
n'a pas été écrit dans l'arrêté 
ministériel. On est dans du for
malisme un peu excessif. ,. 

Luc Leborgne 
(Vikings) Incrédule 
Luc Le Borgne, directeur-gé
néral de Vikings casino, 
chargé du dossier sanaryen, 
était présent au tribunal ad
ministratif de Toulon, jeudi. Il 
a écouté, incrédule, les con
clusions du rapporteur pu
blic. " C'est totalement incom
préhensible, déplore-t-il. Le 
ministère a forcément pris en 
considération les éléments 
d'impact des deux casinos, 
puisque notre dossier a été 
étudié plus tard que prévu, 
afin que les deux autorisations 
soient délivrées simultané
ment ... 
Pour Luc Le Borgne, l'argu
ment d'une éventuelle satu
ration dans Je secteur ne tient 
pas. •Le bassin est totalement 
sous-équipé. On compte une 
machine à sous pour 1 333 ha
bitants dans le Var et les Bou
ches-du-Rhône, alors qu'ü y en 
a une pour409 habitants dans 
les Alpes-Maritimes. .. Le pa
tron de Vikings estime encore 

que, malgré les craintes du 
casino bandolais, la concur
rence n'est pas forcément né
gative, dans cette branche. 
"Le casino de Fréjus a ouvert 
en décembre et le casino de 
Saint-Raphaël a fait + 3 % sur 
le même mois.[. .. } Le casino 
de Bandol subit une érosion 
importante de ses revenus de
puis 2004, bien avant l'ouver
ture du casino provisoire à La 
Seyne ... 

François Trucy 
surpris 
Selon le sénateur du Var Fran
çois Trucy, membre de la 
commission supérieure des 
jeux (CSJ), la conclusion du 
rapporteur public est • sur
prenante car elle ne tient pas 

' compte du travail effectué en 
amont par le ministère et ses 
seroices. Un travail lent el pré
cautionneux, notamment sur 
les notions de concurrence. 
Etant donné qu'il y a déjà plus 
de 180casinosenFrance, il ne 
faut pas avantager l'un ni dés
avantager l'autre. C'est même 
devenu une préoccupation 
majeure de la CS/ dont l'étude 
se fait sur la notion de bassin 
de j eux et, dans le cas des dos
siers seynois et sanaryen, c'est 
une notion de conséquences 
cumulées qui a été prise en 
compte. L'argument du rap
porteur public est donc incon
sidéré et je ne vois pas le mi
nistère y rester insensi
ble.( .. ) .. 

M.G. 
mguillon@nicematin.fr 

1. Le jUCJement devrait être rendu d'ià 4 à 6 
semaines. 
2. Manuel Valls a validé, l'été dernier, le 
transfert de l'autorisation d'exploiter des 
jeux du casino provisoire ver.; le casino 
définiti[ 


